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Motion - 24_MOT_33 - Sébastien Humbert et consorts au nom et consorts au nom 
de Anna Perret et Jean-Bernard Chevalley - Pour une restauration collective 
durable, saine et locale

Texte déposé :

Revendications paysannes, circuits courts, Vaud certifié d’ici, plan climat vaudois, santé. Ces 
préoccupations partagent un point commun essentiel : notre alimentation. En effet, que ce soit pour 
notre santé, pour soutenir la production agricole suisse et les filières de transformation locales, ou 
pour une question de durabilité, le choix de notre alimentation est un facteur clé. 

 

L’alimentation est un élément complexe de notre société. Les institutions publiques ont la possibilité 
de montrer l’exemple à travers les établissements de restauration collective. Diverses solutions 
réalistes renforçant les acteurs des filières régionales (producteurs, transformateurs, etc.), améliorant 
la qualité nutritionnelle des repas et réduisant l’impact environnemental de la restauration sont déjà 
mises en œuvre dans certains de ces établissements, comme à l’EPFL, à l’UNIL, à la ville de 
Lausanne, ou encore dans d’autres cantons. Ces solutions, adoptées par de grands groupes de 
restauration collective, démontrent que ces principes sont tout à fait applicables en pratique.

 

Les solutions qui fonctionnent méritent d’être soutenues et étendues. Afin d’encourager une 
restauration collective durable, saine et locale, et pour garantir une certaine cohérence dans les critères 
appliqués, nous avons l’honneur de demander au Conseil d’Etat d’intégrer ces principes dans la 
politique cantonale, à travers la future loi-cadre sur la durabilité et le climat. Ces principes pourraient 
prendre la forme suivante : 

 

« Pour une restauration collective durable, saine et locale »

1 Les communes vaudoises ainsi que le canton de Vaud se dotent d’une politique de durabilité dans la 
restauration collective publique contenant des objectifs quantifiés, notamment dans les quatre 
domaines suivants :

a. Proportion accrue d’achats de proximité et préférence de produits régionaux et suisses.

b. Consommation de produits carnés de préférence régionaux et suisses, et permettant de 
favoriser l’atteinte des objectifs du plan climat vaudois. Consommation de produits issus de 
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la pêche privilégiant les espèces non menacées et issues d’une pêche ou d’un élevage 
respectueux de l’environnement.

c. Lutte contre le gaspillage alimentaire sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
restauration (commande, préparation, service). 

d. Équilibre nutritionnel garantissant une alimentation équilibrée et saine.

2 Sur la base de ces objectifs, l’État évalue les besoins en soutiens logistiques et financiers des 
différents acteurs, et œuvre à faciliter la mise en place de ces politiques publiques.

3 L’Etat et les communes publient, au minimum tous les quatre ans, un rapport des résultats et de 
l’évolution des objectifs et des politiques publiques mises en place pour les atteindre. L’État évalue 
ces rapports et adapte les mesures de soutien aux communes conformément à ces derniers.

 

L’idée d’avoir un rapport quadriennal des entités engagées dans une restauration collective durable est 
d’établir une base quantitative permettant d'évaluer si les objectifs sont atteints ou si des ajustements 
(ou des soutiens) sont nécessaires pour garantir leur réalisation. Ce rapport pourrait inclure, par 
exemple le % de produits suisses ou de saison utilisés, le % de nourriture gaspillée, etc. à comparer 
aux objectifs fixés.

 

Cette proposition constitue une base de travail pouvant être adaptée aux contraintes politiques. 

En intégrant ces principes dans la politique cantonale, nous pourrons non seulement améliorer la 
qualité de nos repas, mais aussi soutenir activement nos filières locales de production et de 
transformation, tout en contribuant de manière significative à la durabilité.

 

Nous remercions d'avance le Conseil d'État pour son engagement à transformer cette vision en réalité 
concrète.

 

Sebastien Humbert, député vert’libéral

Anna Perret, députée verte

Jean-Bernard Chevalley, député UDC

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Anna Perret (VER)
2. Aurélien Demaurex (V'L)
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3. Blaise Vionnet (V'L)
4. Carine Carvalho (SOC)
5. Cédric Echenard (SOC)
6. Céline Misiego (EP)
7. Cendrine Cachemaille (SOC)
8. Circé Barbezat-Fuchs (V'L)
9. Cloé Pointet (V'L)
10. David Raedler (VER)
11. David Vogel (V'L)
12. Denis Dumartheray (UDC)
13. Didier Lohri (VER)
14. Felix Stürner (VER)
15. Géraldine Dubuis (VER)
16. Graziella Schaller (V'L)
17. Isabelle Freymond (SOC)
18. Jacques-André Haury (V'L)
19. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
20. Jean-François Thuillard (UDC)
21. Jean-Louis Radice (V'L)
22. Joëlle Minacci (EP)
23. Kilian Duggan (VER)
24. Laurent Balsiger (SOC)
25. Martine Gerber (VER)
26. Mathilde Marendaz (EP)
27. Maurice Treboux (UDC)
28. Monique Ryf (SOC)
29. Nathalie Jaccard (VER)
30. Nathalie Vez (VER)
31. Nicola Di Giulio (UDC)
32. Nicolas Bolay (UDC)
33. Olivier Agassis (UDC)
34. Oscar Cherbuin (V'L)
35. Pierre Fonjallaz (VER)
36. Pierre-Alain Favrod (UDC)
37. Rebecca Joly (VER)
38. Sébastien Cala (SOC)
39. Sylvie Podio (VER)
40. Théophile Schenker (VER)
41. Vincent Bonvin (VER)
42. Yannick Maury (VER)
43. Yolanda Müller Chabloz (VER)
44. Yves Paccaud (SOC)


